
RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT 
DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIR:5 

1618 (XV). Pouvoir8 des repre8entant8 a la quinziemt> 8et18ion 
de l'A11semhlee generale 

I,' Assrmhlfr yenrrale 

I. Af'f>rouve le rapport <le la Commission de verification <l1·s pournirs1 ; 

2. A l'f'rllc l' attention des Etats Membres sur la necessite de sc conformer aux 
exigences de !'article 27 du reglement interieur de 1' Assemblee genera le qui di'.->pose 
ce qui suit: 

"Les lettres de creancc des representants et les noms des membre~ d'une 
delegation seront communiques au Secretaire general, si possible au moim, une 
semaine :want la date prevue pour l'ouverture de la session. Les lettres de creance 
doivent emaner soit du chef d'Etat ou du gouvernement, soit du ministre des 
affaires etrangeres." 

<>95eme srance plcnierc, 
21 avril 1061. 

1 Doctmatuls officiels dt I' ASJtmblte gintralt, q11i11zic111t .insion, Anm·xes, point 3 de 
l'ordre du jour, document A/4743. 
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